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1 - Des formations pour tous
Avec, en moyenne, plus de 
209 000 étudiants sur ses bancs chaque 
année, l’enseignement agricole propose 
des formations de la 4ème au doctorat. Le 
ministère de l’Agriculture met en place 
des solutions pour que tous les jeunes 
qui le souhaitent puissent prendre part 
à l’enseignement agricole.
2 - Un apprentissage concret, proche de 
la réalité du terrain
Grâce aux nombreux stages proposés 
dans les formations, ainsi qu’aux possibi-
lités d’alternance, les élèves mettent en 
œuvre leurs connaissances sur la réalité 
du terrain. Ces acquis sont un véritable 
atout pour l’arrivée sur le monde du 
travail.
3 - Valoriser son territoire, tout en parti-
cipant à la transition agroécologique
Les établissements de l’enseignement 
agricole prennent part dans les dyna-
miques de leur territoire grâce aux 
exploitations agricoles et aux ateliers 
technologiques. Ils permettent de se 
former à la production, mais aussi à 
la commercialisation. Ces outils péda-
gogiques permettent aussi aux élèves 
d’apprendre à produire autrement, en 
modifiant les pratiques pour une tran-
sition vers un modèle durable.
4 - Rejoindre un collectif dynamique et 
promoteur de valeurs
Avec 60 % d’internes, l’enseignement 
agricole permet le développement d’un 
véritable collectif où se transmet le vivre 
ensemble. Encouragés à pratiquer une 
activité sportive et des activités cultu-

CHOISIR /  Avec plus de 800 établissements 
en France, l’enseignement agricole offre une 
multitude de formations et de possibilités pour 
ses élèves. Passionnés de nature, intéressés par 
l’agroalimentaire, futurs vétérinaires... Le champ 
est vaste.

Les 7 bonnes raisons 
de choisir des métiers 
grandeur nature

relles, ces possibilités, présentes dans 
chaque établissement, permettent le 
développement personnel des élèves.
5 - Des ouvertures sur l’Europe et 
l’international
L’enseignement agricole encourage et 
favorise les possibilités d’échange à 
l’étranger. Bien que l’Europe reste la 
destination préférée des élèves, soutenus 
par le programme Erasmus+, des 
personnes-ressources sont présentes 
dans l’ensemble des établissements 
pour permettre aux jeunes de réaliser 
leurs projets internationaux.
6 - Des formations qui répondent aux 
besoins du marché du travail
Avec des taux d’insertion professionnelle 
remarquables, l’enseignement agricole 
permet de se faire une place rapidement 
sur le marché du travail. À l’écoute de la 
réalité du terrain, les formations propo-
sées répondent à de réelles demandes. 
Du CAP agricole au BTSA, les spécia-
lités proposées forment à des secteurs 
porteurs d’emplois.
7 - Participer au développement de 
l’agriculture de demain
La recherche et le développement 
sont doublement présents dans  
l’enseignement agricole. Tandis que les 
exploitations agricoles et les ateliers 
technologiques mettent en œuvre des 
expérimentations avec des profession-
nels, l’enseignement supérieur offre 
aussi la possibilité de participer direc-
tement à des projets de recherche. Ils 
travaillent au quotidien pour le déve-
loppement de l’agriculture de demain. n

S.C.

▲ �Depuis 2024, des classes passerelles sont ouvertes pour les diplômés de BTS agricoles pour accéder aux écoles 
d’ingénieurs agro et vétérinaires. J.-C. Gutner Réussir
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BAC PROBAC PRO

LYCÉE RURAL PRIVÉ        DE LA VALLÉE DU RHÔNE

après la après la 33èmeème,2,2ndende ou  ou , 1, 1èreère

 après le CAP / CAPa après le CAP / CAPa

     Vigne et VinVigne et Vin

        Obtenir le baccalauréatObtenir le baccalauréat

        Acquérir des compétences professionnellesAcquérir des compétences professionnelles
                      dans le secteur de la viticulture et dans le secteur de la viticulture et de l’œnologiede l’œnologie

        Envisager une poursuite d’étudesEnvisager une poursuite d’études
     ou formation complémentaire courte     ou formation complémentaire courte

en 1en 1èreère et terminale et terminale
2 semaines en UFA
3 semaines en entreprise
(en fonction de la saisonnalité des activités)

5 à 6 semaines en seconde5 à 6 semaines en seconde

APPRENTISSAGEAPPRENTISSAGE

STAGESSTAGES
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(Conduite et Gestion d’Entreprise Vitivinicole)

Acquérir des compétences professionnelles   
dans le secteur de la viticulture et de l’œnologie

Obtenir la capacité professionnelle agricole

En 3 ans après une classe de 3 ème

• Classe de Seconde en formation initiale avec stages
• Classe de 1 ère et terminale en apprentissage

POUR

NOUVELLE FILIÈRE

De 9h à 12h

Samedi 5 avril
Samedi 24 mai

BAC PRO  Vigne et vin
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CURSUS / Depuis 2024, un étudiant ou un apprenti en BTSA souhaitant 
devenir ingénieur agronome ou vétérinaire bénéficie d’un parcours 
simplifié, sécurisé et facilité.

Devenir ingénieur avec un BTSA

Plusieurs voies de concours 
existent pour devenir vétérinaire 
ou ingénieur agronome, selon le 

cursus suivi après le baccalauréat. Une 
de ces voies est destinée aux étudiants 
de BTSA ou BTS.
Jusqu’à présent, ces étudiants devaient 
être sélectionnés, puis suivre une 
année en classe préparatoire à l’issue 
de laquelle ils pouvaient se présenter, à 
bac +3, aux épreuves des concours agro-
véto. « Ces deux sélections successives 
entraînaient un nombre limité 
d’étudiants ou d’apprentis provenant de 
BTSA accédant aux écoles nationales 
d’agronomie ou vétérinaires. Or, les 
étudiants ou apprentis diplômés d’un 
BTSA ont des compétences techniques 
et une connaissance des milieux de 
la production et de la transformation 
agricoles ou de l’élevage très appréciées 
des écoles et des futurs employeurs », 
indique le ministère de l’Agriculture.

Comment ça marche
Les concours agro-véto sont organisés 
au cours de la seconde année de BTS 
et l’admission aux écoles est donnée 
aux étudiants dès la fin de leur cursus. 
Par la suite, ils intègrent une classe 
passerelle qui les prépare à la poursuite 
d’études dans l’école agronomique ou 
vétérinaire. Chacune des classes, à 
petit effectif, propose un enseignement 
adapté et progressif pour accompagner 
au mieux les jeunes dans la réussite 
de leur parcours. « Le monde agricole 
s’est imposé à moi car j’avais besoin d’un 
métier qui fasse sens et qui permette un 
passage à l’action. Demain, je sais que je 
serai utile pour faire face aux grands défis 
de notre époque comme le changement 
climatique. Ingénieur agronome, c’est 
en réalité une multitude de métiers 
possibles qui permettent d’évoluer tout 
au long de sa carrière », relate Jeanne, 
étudiante ingénieure agronome. n   C.D.

Devenir ingénieur 
par la voie  
de l’apprentissage
Avec plus de 1 700 apprentis-
ingénieurs dans l’enseignement 
supérieur agricole, les jeunes 
sont de plus en plus nombreux 
à choisir l’apprentissage pour 
devenir ingénieur. Toutes les 
écoles d’ingénieurs relevant 
du ministère de l’Agriculture 
proposent au moins une 
formation d’ingénieur par la 
voie de l’apprentissage dans les 
spécialités suivantes : agronomie, 
agriculture, horticulture, paysage, 
agro-industries, agroalimentaire, 
alimentation et santé, eau et 
environnement. L’apprentissage 
permet de s’immerger rapidement 
dans le monde du travail et 
d’acquérir une expérience 
professionnelle tout en préparant 
un diplôme d’ingénieur. Durant 
leur cursus, les apprentis devront 
obligatoirement faire un ou 
plusieurs séjours à l’étranger 
d’une durée cumulée d’au moins 
3 mois.

Quels profils ?
L’apprentissage est ouvert aux 
jeunes de 16 à 30 ans.
En cas de reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé 
(RQTH), la conclusion d’un contrat 
d’apprentissage aménagé est 
accessible à un candidat âgé de 
16 ans au minimum et sans limite 
d’âge maximum.
En revanche, une dérogation 
à la limite d’âge de 30 ans est 
possible lorsque le contrat est 
souscrit par une personne qui a 
un projet de création ou de reprise 
d’entreprise dont la réalisation 
est subordonnée à l’obtention du 
diplôme ou titre sanctionnant la 
formation poursuivie. 
L’apprenti est rémunéré tout au 
long de la formation, en fonction 
de son âge et de sa progression 
dans le cycle de formation faisant 
l’objet de l’apprentissage. n
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Pour connaître  
les conditions d’éligibilité,  
contactez votre conseiller Safer

DIRECTION GÉNÉRALE
AGRAPOLE - 23, rue Jean Baldassini
69364 LYON Cedex 07
Tel : 04 72 77 71 50
E-mail : direction@safer-aura.fr

Un coup de pouce financier pour mon installation !
Futurs jeunes installés en  
Auvergne-Rhône-Alpes, 
nous finançons une partie de 
vos frais d’acte notarié.  
Les démarches sont simples 
et le processus rapide.

Dispositif  
AJIS

Comme près de 200 jeunes 
depuis 2022,  

nous avons bénéficié de  
l’accompagnement de la Safer ! 

Aide en faveur des Jeunes Installés par la Safer

LE 22 MARS 2025
DE 9 H À 13 H

De la licence professionnelle, aux 
écoles d’ingénieurs, en passant 
par les études à l’étranger… les 

parcours scolaires à embrasser après 
un BTS en lycée agricole sont nombreux. 
Le cursus d’Anthony Gilbert en est le 
parfait exemple. Après avoir été diplômé 
d’un BTS analyse, conduite et stratégie 
de l’entreprise agricole (ACSE) au lycée 
agricole Louis Pasteur Marmilhat 
(Puy-de-Dôme), le jeune homme de 22 
ans a entamé une licence profession-
nelle à Angers. Dédiée aux métiers du 
conseil en élevage, cette expérience l’a 
poussé à compléter ses connaissances 
en intégrant un programme international 
au Pays Bas durant six mois. Un choix 

TÉMOIGNAGES / Anthony Gilbert, Alexis Chastant et Valentine 
Lamberet sont tous les trois diplômés de différents BTS effectués dans 
un lycée agricole de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Leur parcours 
scolaire et choix de carrière témoignent de la diversité de professions 
qu’offrent ces formations. 

Les BTS en lycée agricole,  
une porte d’entrée  
vers de nombreux métiers

▲ �Après un BTS Acse, puis une 
licence professionnelle et une école 
aux Pays-Bas, Anthony Gilbert 
est dorénavant commercial pour 
une entreprise hollandaise de 
production et de mise en place de 
semence bovine.  
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▲ �Diplômée d’un BTS Gemeau, puis 
de l’école d’ingénieurs agronomes 
Isara, Valentine Lamberet prépare 
actuellement le concours afin de 
devenir inspectrice pour la direction 
générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF).   
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qu’il ne regrette absolument pas. « J’ai 
pu apprendre l’anglais et faire un stage 
dans une entreprise hollandaise spécia-
lisée dans la génétique, pour laquelle je 
vends dorénavant des paillettes d’insé-
mination en France. J’adore ce que je fais 
et la philosophie de travail hollandaise », 
explique-t-il, le sourire aux lèvres.

Découvrir d’autres 
horizons
Durant ses études, Alexis Chastant a 
lui aussi eu envie de découvrir d’autres 
horizons. Après son BTS agronomie 
et productions végétales (APV) option 
semences obtenu au lycée agricole du 
Valentin (Drôme), l’étudiant a décidé de 
traverser la France. « Je suis parti à La 
Roche-sur-Yon, en Vendée, afin d’effectuer 
une licence professionnelle en manage-
ment et organisation agricole, détaille-
t-il. L’objectif était d’orienter ma formation 
vers la gestion d’une entreprise, tout en 
étant en alternance dans une exploita-
tion agricole de semences et de grandes 
cultures à Chabrillan dans la Drôme, au 
sein de laquelle je suis dorénavant chef 
de culture. » Diplômé depuis quelques 
mois, le jeune drômois estime que le 
BTS lui a apporté de nombreux bagages 
techniques concernant la production et 
son suivi en fonction des conditions pédo-
climatiques. « Par la suite, mon alternance 
a été le moyen de comprendre l’économie 
et la fiscalité du monde agricole. » Autant 
de billes pour préparer le jeune employé 
à une éventuelle reprise de l’exploitation. 

Le coup de cœur  
est arrivé 
À 25 ans, les projets professionnels de 
Valentine Lamberet sont quelque peu 
différents. Issue d’un BTS en gestion 
et maîtrise de l’eau (Gemeau) dispensé 
par le lycée agricole Agrotech de Vienne 
(Isère), la jeune femme a poursuivi ses 
études à l’école d’ingénieurs en agro-
nomie, agroalimentaire et environne-
ment (Isara), située à Lyon. Entrée direc-
tement en seconde année grâce à son 
BTS, l’étudiante a profité d’une année de 
césure pour « voir autre chose » et partir 
étudier l’histoire de l’art en Bretagne. À 

son retour, et malgré de nombreux stages 
effectués durant son parcours scolaire, 
difficile de se résigner à choisir un métier. 
« Après cette école, nous pouvons autant 
travailler dans l’agroalimentaire, l’envi-
ronnement ou l’agriculture… Une amie est 
devenue conseillère agricole, une autre est 
cheffe de projet en recherche et dévelop-
pement pour une marque commerciale de 
produits laitiers. Nous avons pourtant fait 
les mêmes études ! » Le coup de cœur est 
finalement arrivé à la fin de sa dernière 
année d’études lorsque plusieurs 
intervenants sont venus présenter 
leur profession. « Un inspecteur de la 
direction générale de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) s’est présenté et l’idée 
de veiller à la sécurité des consommateurs 
dans le domaine de l’agroalimentaire m’a 
beaucoup plu », confie celle qui travaille 
dorénavant le concours d’entrée via une 
classe préparatoire à Sciences Po Lyon. 
Son seul regret ? Ne pas avoir eu l’oc-
casion de rencontrer ces intervenants 
et leurs métiers dès sa troisième année 
d’études. n

Léa Rochon
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Le nombre d’étudiants vétérinaires 
entrant en école vétérinaire en 
France a progressé de 75 % 

depuis 2017, a révélé en décembre 2024 
le rapport « Mission d’étude sur la 
démographie vétérinaire et d’expertise 
sur l’opportunité et la faisabilité de la 
création d’une sixième école vétéri-
naire ». La France tient-elle la réponse 
à ses déserts vétérinaires ? Pas si sûr. Le 
besoin annuel de nouveaux vétérinaires 
formés est estimé entre 1 000 et 1 050 
vétérinaires par an, en France. Or, 70 % 
d’entre eux s’orientent vers les animaux 
de compagnie. Une crise des vocations 
pour la rurale qui est le témoin d’une 
génération tournée davantage vers son 
bien-être et qui en oublie son rôle au 
sein de la société. Explications avec le 
Dr Jean-Marie Ferraton, président du 
GTV 63 (groupement technique vétéri-
naire) et vétérinaire rural à Pontgibaud.

Rural recherche 
vétérinaire
Comme en médecine humaine, la méde-
cine vétérinaire connaît elle aussi ses 
déserts. Selon l’Atlas démographique 
vétérinaire 2023, édité par l’Ordre des 
vétérinaires, la France comptait 20 844 
vétérinaires soit une progression de plus 
de 12 % du nombre de praticiens entre 
2018 et 2022. Toutefois, tous les terri-
toires ne bénéficient pas de ces nouveaux 
bras et notamment en milieu rural. Le 
nombre de vétérinaires déclarant une 
activité d’animaux de rente (en exclusivité 
ou en activité prédominante) poursuit son 
recul (- 2,4 % en 2022 par rapport à 2021). 
Sur cinq ans, le nombre de vétérinaires 
déclarant une activité d’animaux de rente 
(en exclusivité ou en activité prédomi-
nante) est passé de 3 451 en 2018 à 3 406 
en 2022, représentant seulement 16,4 % 
de la profession. A contrario, les vétéri-
naires déclarant une activité d’animaux 
de compagnie exclusive ou prédominante 
représentaient 70,8 % des inscrits.
Cette tendance se poursuit encore 
aujourd’hui. Jean-Marie Ferraton exerce 
depuis près de vingt ans. En seulement 
deux décennies, il a observé un chan-
gement radical de perception de son 
métier par les nouvelles générations. 

MÉTIER / Malgré le renforcement des effectifs dans les écoles 
vétérinaires, la pratique de la rurale poursuit son déclin. Vétérinaire rural 
au sein d’une clinique de onze vétérinaires à Pontgibaud, au cœur des 
Combrailles puydômoises, Jean-Marie Ferraton apporte son analyse sur 
la situation entre défaut de la formation et changement générationnel.

Le rural recherche encore,  
et toujours, des vétérinaires

▲ �Le nombre de vétérinaires déclarant une activité d’animaux de rente (en 
exclusivité ou en activité prédominante) poursuit son recul avec - 2,4 % en 
2022 par rapport à 2021. 
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À la tête d’une clinique vétérinaire avec 
trois associés, il emploie sept vétérinaires 
salariés, à Pontgibaud, aux portes des 
Combrailles. La quasi-totalité de son 
équipe pratique la médecine rurale. De 
jeunes talents qu’il a fallu convaincre de 
rester. « Quand on débute dans le métier, 
surtout en rural, être au sein d’une équipe 
est rassurant, d’une part. Et d’autre part, 
cela procure un certain confort de travail 
par rapport aux astreintes. »
La « rurale » dans le jargon vétérinaire 
est une pratique exigeante. Astreintes, 
urgences, relations sociales… Soigner 
des animaux de rente n’est en rien 
similaire aux animaux de compagnie. 
« Parfois, nous sommes contraints d’eu-
thanasier un veau parce que les soins que 
nous allons pratiquer seront prohibitifs 
par rapport à ce que l’animal rapportera à 
l’éleveur, même s’il récupère entièrement. 
C’est la réalité du terrain. »
En rural, les vétérinaires sont contraints 
de prendre davantage en considération la 
réalité économique ; le sentimental occu-
pant une place secondaire. Pour autant, 
le métier n’est pas dénué de relations 
humaines, au contraire. « Lorsqu’on 
a établi une relation de confiance avec 

l’éleveur, il ne cherche pas à changer de 
vétérinaire. C’est une relation durable et, 
comme toute relation humaine sur le long 
terme, elle apporte son lot de difficultés 
mais aussi de joie et d’émerveillements. »
Pourtant, la profession manque cruelle-
ment de ces vétérinaires dans les cours 
de fermes. Jean-Marie Ferraton estime 
que cette carence est le fruit à la fois d’un 
défaut de la formation de vétérinaire et 
d’un changement générationnel.

Le travail  
après les loisirs ?
« En six années d’études vétérinaires, nous 
n’avons pas un seul cours de psychologie 
pour nous apprendre à prendre du recul 
sur une situation ou à dialoguer avec des 
gens stressés, énervés par une situation 
d’urgence. La rurale nécessite d’établir un 
relationnel plus profond qu’avec un client 
qui va amener son chien une fois par an à 
la clinique. Ça peut vite devenir usant. Pour 
autant, une fois que le lien de confiance est 
construit avec les éleveurs, c’est ce qui 
nous maintient. Mon métier n’aurait pas cet 
aspect-là, j’aurais arrêté depuis longtemps. 
Il faut s’accrocher. Malheureusement, les 
jeunes ne sont pas armés à cette réalité. »
En tant qu’associé dans sa clinique de 
Pontgibaud (63), Jean-Marie Ferraton est 
régulièrement confronté au recrutement 
de vétérinaires salariés. Si aujourd’hui 
l’ensemble de ses collaboratrices et 
collaborateurs pratique la rurale et 
se sont installé dans le département, 
lorsque vient le besoin de remplacement, 
c’est la douche froide. « Une année, deux 
de nos vétérinaires sont parties en congés 
maternité en même temps. Nous n’avons 
jamais pu les remplacer. Là où, autrefois, 
sur une offre d’emploi on regardait d’abord 
le salaire, les astreintes puis l’environne-
ment local (loisirs…), les jeunes vétérinaires 
prennent le schéma en sens inverse. »
Si le Puy-de-Dôme est plutôt attractif 
grâce à la Métropole clermontoise notam-
ment, tous les départements ne sont 
pas logés à la même enseigne. « Je sais 
que la Corrèze et l’Ardèche sont dans des 
situations critiques », souligne Jean-Marie 
Ferraton. Pour le vétérinaire, l’absence 
de confrères dans certains territoires 
est une menace pour l’agriculture mais 
aussi la santé publique. « Nous sommes 
le premier rempart. » n

Mélodie Comte

▲ �Ce passage à agneaux commandé à distance à partir du téléphone a 
remporté le 1er prix en 2023. 
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▲ �Les brebis sont prévenues par un signal sonore dès qu’elles s’approchent 
de la limite virtuelle.
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SALON NATIONAL TECHOVIN

Éleveurs ovins : à vos astuces

Les brebis sont équipées de colliers 
spécifiques et les limites de la 

parcelle sont renseignées sur une 
application. Ces colliers fonctionnent 
comme des GPS via le réseau satelli-
taire pour acquérir la géolocalisation de 
chaque animal équipé. Ces données sont 
émises vers l’application Smartphone 
via le réseau téléphonique. En géoloca-
lisant l’animal régulièrement, le collier 
vérifie que sa position est bien dans la 
zone de pâturage préalablement définie. 
L’animal est prévenu par un signal sonore 
puis électrique lorsqu’il s’approche de la 
limite virtuelle et qu’il la passe.

Trop onéreux
Le capteur est équipé d’une batterie 
dont l’autonomie est prolongée grâce à 
des panneaux solaires qui rechargent la 

batterie partiellement. Testé au Ciirpo, 
sur le site d’innovation et de recherche 
du Mourier (Haute-Vienne), le système 
fonctionne. Les brebis apprennent 
rapidement à respecter les limites, 
notamment grâce à leur comportement 
grégaire. Toutefois, le coût du dispositif 
est actuellement un frein, car il faudrait 
équiper tout le troupeau de colliers. Le 
système est onéreux : environ 300 € par 
capteur + 0,2 à 0,40 € par jour et par 
capteur pour l’abonnement. De plus, il 
n’est pas commercialisé en France via 
un distributeur. n

La clôture virtuelle  
est-elle une alternative  
aux clôtures physiques ?

Lors de chaque édition du Salon 
national TechOvin, des astuces 

d’éleveurs sont mises à l’honneur. 
En 2023, près de 30 d’entre elles ont 
concouru. En 2025, le Salon de la produc-
tion ovine se tiendra les 3 et 4 septembre, 
toujours à Bellac (Haute-Vienne). Vous 
avez une astuce qui simplifie le travail au 
quotidien et vous souhaitez la partager 
: vous avez jusqu’au 18 juillet 2025 pour 
concourir. Les astuces concernent aussi 
bien des astuces matérielles que celles 
en lien avec l’organisation du travail 
sur les thèmes suivants : contention, 
aménagement de la bergerie, clôtures, 
reproduction, alimentation, abreuve-

ment, génétique ou sanitaire.
N’hésitez pas à concourir. Pour ce faire, 
il suffit de nous envoyer une vidéo de 10 à 
20 secondes accompagnée des éléments 
suivants : nom de l’astuce, votre nom et 
prénom, vos adresses électronique et 
postale et votre numéro de téléphone.  n

EN SAVOIR PLUS

Vous pouvez adresser vos vidéos 
à direction@techovin.com ou à 
laurence.sagot@idele.fr. Vous 
pouvez également remplir le 
dossier disponible sur le site du 
salon www.techovin.fr.

EN SAVOIR PLUS

Une fiche technique est 
disponible sur idele.fr :  
« La clôture virtuelle ». 

Articles rédigés par Laurence Sagot, Institut de l’élevage-Ciirpo
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